
EFFETS VESTIMENTAIRES REMIS AUX PERSONNES DETENUES

Effets vestimentaires

Fournis à la 
personne détenue, 

une fois, lors de son 
arrivée

Fournis à la personne 
détenue, une fois par an, à 
défaut de ressources et  de 
fourniture par la famille et 

proches.

Fournis à la personne 
détenue, à sa sortie, à 

défaut de ressources et  de 
fourniture par la famille et 

proches
Slips 4 3 3
Paires de chaussettes 4 3 3
Chemises 2 3 1
Tee-shirt 2 3 3
Pantalon 1 1 1
Pull-over 1 2 1
Paire de chaussures 1 1 1
Paire de claquette 1
Pyjama 1 1 1
Sac de voyage, (contenance 45 litres) 1
Coupe-vent ou Parka ou anorak 1 1

Tenue de Sport
Short de sport 1
Tee-shirt de sport 1
Survêtement de sport 1
Parie de chaussette de sport 1
Paire de chaussure de sport 1




